
Règlement grand-ducal du 29 janvier 2011 portant modification du règlement grand-
ducal du 6 juillet 2009 déterminant les modalités d’évaluation des élèves ainsi que le 
contenu du dossier d’évaluation. 
 

Mém. A-22 du 9.2.2011, p. 173 
 
Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau ; 
 
Vu la loi du 6 février 2009 portant organisation de l’enseignement fondamental ; 
 
Notre Conseil d’État entendu ; 
 
Sur le rapport de Notre Ministre de l'Éducation nationale et de la Formation professionnelle 
et après délibération du Gouvernement en Conseil ; 
 

Arrêtons: 
 
Art. 1er. L’article 15 du règlement grand-ducal du 6 juillet 2009 déterminant les modalités 
d’évaluation des élèves ainsi que le contenu du dossier d’évaluation est complété par un 
troisième alinéa qui a la teneur suivante : 
 
« Pendant l’année scolaire 2011/2012, le dossier d’évaluation au quatrième cycle, deuxième 
année et, le cas échéant, troisième année, se compose du livret scolaire utilisé pendant 
l’année scolaire 2008/2009 et d’un bilan de fin de cycle établi conformément à l’article 9. »  
 
Art. 2. Notre Ministre de l’Éducation nationale et de la Formation professionnelle est 
chargée de l’exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial. 
 
 

Château de Berg, le 29 janvier 2011. 
Henri 

 
 

La Ministre de l’Éducation nationale  
et de la Formation professionnelle, 

Mady Delvaux-Stehres 
 


